
 

 
Bonjour à tous,  
 

Le dossier école ... 
  
Afin de démontrer que notre belle ville est toujours en pleine croissance, nous avons besoin de 
chiffres concrets pour appuyer notre demande d'une nouvelle école. 
Nous savons que l’école actuelle fait face à un important manque d’espace, des modules tem-
poraires ont été installés pour pallier le manque d’espace. 
 
C’est pourquoi nous aimerions connaître le nombre de naissances enregistrées en 2023 et 
2024. Ces données nous permettront de montrer que la croissance est bien réelle et qu’il est 
temps de penser sérieusement à l’avenir de notre relève… et à leur bien-être, évidemment ! 
Il est important que toutes les naissances soient déclarées au plus tard en août 2025, soit en 
communiquant directement avec le bureau municipal, auprès de Karine Vincent directrice du 
développement et des relations avec le milieu au 418-862-1056 poste 218 ou à  
developpement@st-antonin.ca. 
 
Si vous connaissez une personne dont l’enfant est né au cours de cette période, nous vous 
prions de l’encourager à faire cette déclaration. Votre collaboration est essentielle pour assurer 
un avenir scolaire adéquat à nos jeunes citoyens. 
 
 
Par ailleurs, veuillez noter qu’un compte rendu du contrat de déneigement octroyé à  
Bourgouin Dickner en 2022 est disponible à l’intérieur de bulletin municipal pour consultation. 
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Michel Nadeau, maire 

BONNES VACANCES  ESTIVALES !  
Prenez le temps de vous retrouver en 
famille et amis. Ce sont des moments précieux. 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Juillet 2025 

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 9 JUIN 2025 
 

APPROBATION DES DÉBROUSÉS DU MOIS DE JUIN 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 31 mai 2025 au montant de 365 092,90 $; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 31 mai 2025 au montant de 364 833,72 $ ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois de mai 2025 au montant 
de 729 926,62 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
AUTORISATION DE PAIEMENT ARCHITECTURE DANIEL DUMONT 

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une facture de la compagnie Architecture Daniel Dumont concernant les honoraires profession-

nels pour la préparation des plans et devis pour l'agrandissement des bureaux municipaux de l'hôtel de ville;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 22 077-3 au montant de dix-sept 

mille cinq cent trente-cinq dollars (17 535,00 $) plus les taxes applicables à la compagnie Architecture Daniel Dumont.  

 

AUTORISATION DE PAIEMENT SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
QUE la Ville de Saint-Antonin est desservie par la Sûreté du Québec et que la somme payable pour ses services pour l'année 2025 est 
de 484 866 $;  
QUE le premier paiement est dû au plus tard le 30 juin 2025;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de 242 433 $ au ministre des Finances (MSP, direction de 
l'organisation policière).  
 

AUTORISATION DE PAIEMENT FACTURES DE RAYMOND CHABOT GRANT THORTON 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu, en mai, 2 factures de la compagnie Raymond Chabot Grant Thornton concernant l'audit 2024 en 

cours;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des factures pour les travaux progressifs en cours pour la 

mission d'audit 2024 respectivement au montant de 17 325 $ et de 15 750 $ plus les taxes applicables, à la compagnie Raymond Cha-

bot Grant Thornton. 

 

REMBOURSEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS AUDIT DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-ANTONIN 

QUE les normes comptables imposent à l'auditeur indépendant de la Ville de faire l'audit des états financiers de tous les organismes 

liés à une municipalité locale;  

QUE a Ville de Saint-Antonin désire fournir un appui financier à la Corporation de développement de Saint-Antonin;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le versement d'une contribution financière de 7 847,04 $ à la Corpo-

ration de développement de Saint-Antonin en remboursement des factures pour la préparation de leurs états financiers 2024 afin de 

les soutenir financièrement.  

 

NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT, DU 10 JUIN AU 3 OCTOBRE 2025 

QUE la Ville de Saint-Antonin désire donner une chance à chacun de ces élus afin d’être nommé maire suppléant en alternance;  

QU’IL y a lieu de nommer le prochain maire suppléant, pour la période du 10 juin aux prochaines élections générales de l'automne 

2025 ;  
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Monsieur Alain Castonguay à titre de maire suppléant pour la période 

du 10 juin 2025 aux prochaines élections prévues à l'automne 2025, le tout conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes; 

Le maire suppléant, Monsieur Alain Castonguay, a les mêmes droits et pouvoirs que le maire pour siéger sur le Conseil de la MRC de 

Rivière-du-Loup et, à signer les chèques et autres documents en l’absence du maire, Monsieur Michel Nadeau. 

 
RÉCLAMATIONS BRIS LORS DU DÉNEIGEMENT 2024-2025 
QUE des bris ont été occasionnés aux installations de quelques contribuables lors du déneigement des rues de la ville;  
QUE les bris ont été constatés et que des ententes ont eu lieu avec ces contribuables;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le remboursement d'un montant de 317,30 $ au client numéro 602 et 
un montant de 800 $ au client numéro 982 suite aux dommages causés lors du déneigement.  
 

INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM) 

QUE le congrès de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) se tiendra à Québec du 25 au 27 septembre 2025;  

QUE qu'il y a plusieurs conférences et ateliers intéressants en plus du salon d'expositions des fournisseurs municipaux du Québec;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'inscription du maire, Monsieur Michel Nadeau, du maire suppléant, 

Monsieur Alain Castonguay, et de Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux Publics, au congrès de 

la FQM qui se tiendra en septembre prochain, au coût de 999 $ plus taxes chacun, avant le 5 juillet 2025. Les frais reliés à ce congrès 

seront à la charge de la ville.  

 

RÈGLEMENTS 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU « RÈGLEMENT 915-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 911-25 RELATIF À LA TARIFICATION DES 

LOCAUX » 
Le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher, donne avis de motion qu’à une prochaine séance du conseil, un règlement modifiant le 
règlement 911-25 sera adopté. Ce règlement aura pour objet de modifier le montant de location de la salle A du Centre Réjean-
Malenfant pour les organismes sans but lucratif locaux du règlement 911-25 relatif à la tarification des locaux de la ville de Saint-
Antonin.    

Il dépose le projet de règlement. 

Le projet de règlement numéro 915-25 sera disponible, dans les prochains jours, sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de 

règlement, et à l'hôtel de ville.  

 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU « RÈGLEMENT 916-25 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 727-15 » 
Le conseiller, Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion à l'effet qu'à une prochaine séance du conseil, il sera présenté pour 
adoption, le règlement 916-25 ayant pour objet d’abroger le « Règlement numéro 727-15 fixant un délai de grâce pour les institutions 
financières, la possibilité d'avoir une entente de paiement automatique en cas d'absence lors d'une date de paiement et l'annulation 
ou le report d'un solde de 5.00 $ et moins pour tous les propriétaires », adopté en juillet 2015. 
Il dépose le projet de règlement. 

Le projet de règlement numéro 916-25 sera disponible, dans les prochains jours, sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet de 

règlement, et à l'hôtel de ville. 

 

ADOPTION DU SECOND PROJET DU « RÈGLEMENT 912-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 311 » 

QUE le règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992;  

QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage numéro 311;  

QUE la Ville désire ajouter la possibilité de réaliser des projets intégrés;  

QU’IL est opportun de prévoir des normes pour des projets intégrés résidentiel, commercial et mixte;  

QU’IL est approprié de permettre les projets intégrés à l’intérieur du périmètre urbain;  

QU’UN avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 12 mai 2025 par le con-

seiller, Monsieur Dominique Dupont;  

QU’UN premier projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 12 mai 2025;  
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QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire;  

QU’UN avis public a été publié sur le site Internet de la ville le 21 mai 2025 pour une assemblée de consultation publique le 2 juin 2025 

à 18 h;   

QU’UNE assemblée de consultation s'est tenue le 2 juin 2025 à 18 h et qu'aucun citoyen ne s'est opposé au projet;  

QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public avant la séance, au bureau de l’hôtel de ville et sur le site 

Internet de la ville;  

QUE l’article 128 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que le Conseil adopte, avec ou sans changement, un second pro-

jet de règlement;  

QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-

sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture;  

IL EST RÉSOLU QUE le second projet du « Règlement numéro 912-25 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » soit adopté. 

 

 

TRAVAUX PUBLICS 

AUTORISATION DE PAIEMENT PERMALIGNE INC 
QUE la Ville de Saint-Antonin a octroyé le contrat de marquage de la chaussée à Permaligne inc. pour les années 2025, 2026 et 2027 

(résolution 2025-05-137);  
QUE la compagnie Permaligne inc. a effectué les travaux de lignage en mai 2025;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 1160 au montant 66 449.60$ plus les 

taxes applicables à la compagnie Permaligne inc.  
 

OCTROIT D’UN CONTRAT POUR L’ABAT-POUSSIÈRE 
QUE le directeur adjoint des Travaux publics a demandé des prix pour l'application d'abat-poussière sur nos routes;  
QUE la compagnie « Les Aménagements Lamontagne inc.» a présenté la meilleure offre, soit 0,45 $ le litre;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat à la compagnie « Les Aménagements Lamontagne inc.» et 
autorise la commande d'environ 35 000 litres de chlorure de calcium de 35 %.  
 
OCTROIT D’UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON D’ABRASIF 
QUE la Ville de Saint-Antonin a fait un appel d'offres pour la fourniture et la livraison d'abrasif pour le déneigement;  
QUE la Ville a reçu deux soumissions conformes et que celle de la compagnie Colas offrait un tarif plus avantageux;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat pour la fourniture et la livraison d'abrasif au Groupe Colas et 
commande 5 000 tonnes d'abrasif pour l'automne prochain au taux de 25,50 $ la tonne livrée.  
 
OCTROIT D’UN CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DU SEL DE VOIRIE 
QUE la Ville de Saint-Antonin a fait un appel d'offres concernant la fourniture et la livraison de sel de voirie;  
QUE la Ville a reçu deux soumissions et que celle de la compagnie Selto offrait un tarif plus avantageux;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie le contrat pour la fourniture et la livraison de sel de voirie à la compa-
gnie Selto et commande 400 tonnes pour l'automne prochain au taux de 125 $ la tonne livrée. 
 
URBANISME 
ACCEPTATION DE LA CESSION PAR LE PROPRIÉTAIRE DU LOT 6 686 062, NUMÉRO DU LOT CRÉÉ ET CÉDÉ, 6 686 063  
QUE le terrain a une superficie non conforme au règlement de lotissement numéro 312; 

QU’UNE dérogation mineure n’aurait pu être autorisée à cause des nouvelles normes qui ne permettent pas de faire une dérogation 

mineure quand celle-ci implique l’environnement. Dans ce cas-ci, la distance avec la rivière; 

QUE la Ville de Saint-Antonin ne payera aucun frais de modification et de notaire pour la correction du lot numéro 6 686 062 ni pour le 

lot 6 686 063; 

QUE les frais de notaire et de modification des lots mentionnés ci-haut seront aux frais de Monsieur Léonard Pelletier et de son arpen-

teur; 

QUE la Ville autorise, sur le lot cédé numéro 6 686 063, une servitude d’usage au propriétaire du lot 6 686 062, ce qui permettra au 

propriétaire de ce lot de faire un couvert de pelouse ou une entrée privée pavée ou non d’une largeur respectant le règlement de la 

Ville en vigueur au moment des travaux. De plus, l’entretien de l’aménagement du lot 6 686 063 sera aux frais du propriétaire du lot 6 

686 062; 

QUE ces modifications vont permettre au propriétaire du lot 6 686 062 d’être conforme pour une construction résidentielle; 
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QUE la Ville s’engage à remettre en état le lot 6 686 063 si elle effectue des travaux. Cependant, la Ville se garde le droit de modifier les 
aménagements effectués par le propriétaire du lot 6 686 062 s’ils entrent en conflit avec les travaux que la Ville doit effectuer. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau, et Monsieur Carlo Brousseau, di-
recteur général adjoint et directeur des travaux publics, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, le contrat de la cession et 
la servitude concernant le lot 6 686 063 auprès de Me Sandra Thériault, notaire. 
QUE ledit lot fait partie de l’emprise de la rue des Samares. 
 
AUTORISATION DE SIGNATURES PRÉ-ENTENTE ET PROTOCOLE D’ENTENTE DU PROJET COMMERCIAL DU 83 RUE PRINCIPALE 
QUE la compagnie 9137-0098 QUÉBEC INC. a soumis à la ville un projet de développement commercial au 83 rue Principale à Saint-
Antonin; 
QUE le promoteur a demandé à la ville de faire l’installation d’une station de pompage ainsi que de faire les raccordements nécessaires 
à son projet, tels que le réseau d’aqueduc et le réseau sanitaire;  
QU’UN protocole d’entente doit être fait entre le Promoteur et la Ville de Saint-Antonin;  
QU’UNE entente préalable doit être conclue avec le Promoteur, lequel devra s'engager à rembourser l'ensemble des travaux requis à la 
Ville de Saint-Antonin pour la réalisation de son projet commercial, et ce, avant que toute dépense ne soit engagée et que les coûts 
finaux du projet ne soient établis; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le Maire, Monsieur Michel Nadeau et le directeur général adjoint et 
directeur des Travaux publics, Monsieur Carlo Brousseau, ou en cas d’absence de Monsieur Brousseau, le conseil autorise le directeur 
du service de l’Urbanisme et de l’environnement, Monsieur Éric Lemieux, à signer, pour et au nom de la ville, la pré-entente ainsi que 
le protocole d’entente qui suivra pour le projet de développement commercial au 83 rue Principale.  
 
LOISIRS 

PRÊTS D’ÉQUIPEMENTS POUR LA COURSE DE DÉMOLITION 
QUE la tenue de la course de démolition qui se tiendra le samedi 12 juillet 2025;  
QUE pour le bon fonctionnement et pour la sécurité des participants, l’organisation a besoin d’équipements de la Ville dont la rétroca-
veuse (pépine) et le chargeur (loader);  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin prête à l’organisation de la course de démolition divers équipements pour la 
tenue de leur activité; 
QUE Monsieur Stéphane Bourassa, directeur des Loisirs, soit le répondant des deux organisations dans la gestion des équipements prê-
tés. 

 

PERMIS DE BOISSON ET DE RÉUNION POUR L’INAUGURATION DU CENTRE SPORTIF 
QUE Monsieur Stéphane Bourassa, directeur des Loisirs de la ville de Saint-Antonin, a soumis une demande à la ville afin d'obtenir un 
permis de réunion permettant la vente et le service de boissons alcoolisées lors de l'inauguration du Centre Sportif situé au 21 rue Pel-
letier à Saint-Antonin, qui se tiendra le 2 juillet 2025;  
QUE l'événement se déroulera dans le respect des lois et règlements en vigueur, incluant ceux de la Régie des alcools, des courses et 
des jeux du Québec;  
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin estime que cet événement est dans l’intérêt de la communauté et qu’il est opportun d’y auto-
riser le service d'alcool aux invités et la vente d’alcool dans le cadre d’un permis temporaire de réunion;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l’émission d’un permis de réunion incluant la vente et le service de 
boissons alcoolisées à monsieur Stéphane Bourassa, directeur des Loisirs de la ville de Saint-Antonin, pour l’événement prévu le 2 juil-
let 2025, au Centre Sportif situé au 21 rue Pelletier à Saint-Antonin, selon les conditions prévues par la Régie des alcools, des courses et 
des jeux.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT ATELIER GUY ARCHITECTES 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu la facture numéro 2800 de la compagnie Atelier Guy Architectes concernant les travaux effectués 
en avril 2025 pour la surveillance du chantier de construction du nouveau Centre sportif (architecture, structure mécanique);  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 2800 au montant de 21 700 $ plus 
les taxes applicables à la compagnie Atelier Guy Architectes.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT #10 CENTRE SPORTIF 
QUE les travaux effectués en mai 2025 pour la construction du centre sportif;  
QUE que la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 10 et que notre chargé de pro-
jet a approuvées; 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la Demande de paiement #10 de Construction Marcel 

Charest et Fils au montant de 469 435,32 $ incluant la retenue de 10 % et les taxes applicables.  

 

AUTORISATION DE PAIEMENT RÉALISATION D’UNE ŒUVRE D’ART POUR LE NOUVEAU CENTRE SPORTIF 

QU’EN vertu du décret no 955-96, adopté le 7 août 1996, le gouvernement a redéfini le contenu et le cadre de l'application de la Poli-

tique d'intégration des arts à l'architecture et à l'environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics;  

QUE la construction du nouveau centre sportif et que la ville est assujettie à cette politique;  

QUE l'artiste choisi ainsi que son œuvre doivent rester confidentiels jusqu'au dévoilement;  

QUE l'entente signée et que l'œuvre est presque terminée  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 350, au montant de 48 238,74 $ plus 

les taxes applicables à l'artiste choisi.  

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
Plusieurs questions ont été posées par différents intervenants.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20H10. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Juillet 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  



Saint-Antonin en bref                     

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Juillet 2025 28
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Juillet 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Juillet 2025 
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Maire, Michel Nadeau  #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur général adjoint et Directeur des travaux publics,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216 et Chloé Pelletier  #223          
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffe@st-antonin.ca 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Juillet 2025 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS            
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 
 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 


